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Ce guide a été élaboré afin de fournir des instructions relatives à la présentation 
des trois types de tarifs d’électricité en vertu de la Grille tarifaire réglementée 
(GTR) de l’Ontario : en fonction de l’heure de consommation (FHC), 
électricité de nuit, très bas (NTB) et par palier. Cet ensemble de graphiques 
a été créé avec la participation du public et des parties prenantes, afin d’aider 
toutes et tous les Ontariens à mieux comprendre et comparer le fonctionnement 
de chacun des trois types de tarifs d’électricité. Les graphiques de la GTR reflètent 
les mises à jour de l’identité visuelle de la Commission de l’énergie de l’Ontario 
(CEO) et sont conformes aux lignes directrices de la Loi sur l’accessibilité pour les 
personnes handicapées de l’Ontario (LAPHO).

Les fichiers numériques de ces graphiques sont disponibles en couleur et en 
niveaux de gris sur demande auprès du service Industrie (IRE) de la CEO. Ces 
graphiques seront mis à jour régulièrement par la CEO en cas de changement 
de prix ou de période de tarification. À l’exception de l’emplacement de la 
légende du graphique et de la taille d’ensemble, aucune des illustrations 
ne peut être modifiée de quelque manière que ce soit sans l’autorisation 
expresse de la CEO. 



Espace libre

Le graphique principal et ses légendes doivent être 
entourés d’un espace libre sur tous les côtés.

L’espace libre est défini par la hauteur des barres 
du graphique et doit être exempt d’images, de 
caractères et d’autres éléments graphiques non 
pertinents.

Taille minimale

Afin de préserver la clarté et la lisibilité, la taille 
minimale de l’ensemble du graphique est définie 
par la mise à l’échelle proportionnelle de tous les 
éléments jusqu’à la largeur minimale de les barres 
indiquée ci-dessous.

Disposition de la légende

La légende peut apparaître à gauche, à droite, 
au-dessus ou en dessous du graphique, et peut 
être disposée verticalement ou horizontalement, 
à condition que tous les éléments restent intacts et 
respectent les exigences minimales en matière de 
taille et d’espace libre. 
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Couleurs

Les couleurs sont fournies avec leurs valeurs 
PANTONE®, RVB et codes hexadécimaux. 
Les teintes apparaissant dans les motifs 
correspondent à 85 % de la valeur de la 
couleur.
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PANTONE 129 C

R255 V217 B69 

#FFD945

PANTONE 368 C

R86 V110 B28 

#566E1C

PANTONE 313 C

R1 V143 B190 

#018FBE

PANTONE 7649 C

R142 V26 B96 

#8E1A60

Espace libre

Le graphique principal et ses légendes doivent être 
entourés d’un espace libre sur tous les côtés.

L’espace libre est défini par la hauteur des barres 
du graphique et doit être exempt d’images, de 
caractères et d’autres éléments graphiques non 
pertinents.

Taille minimale

Afin de préserver la clarté et la lisibilité, la taille 
minimale de l’ensemble du graphique est définie 
par la mise à l’échelle proportionnelle de tous les 
éléments jusqu’à la largeur minimale de les barres 
indiquée ci-dessous.

Disposition de la légende

La légende peut apparaître à gauche, à droite, 
au-dessus ou en dessous du graphique, et peut 
être disposée verticalement ou horizontalement, 
à condition que tous les éléments restent intacts et 
respectent les exigences minimales en matière de 
taille et d’espace libre.

Couleurs

Les couleurs sont fournies avec leurs valeurs 
PANTONE®, RVB et codes hexadécimaux. 
Les teintes apparaissant dans les motifs 
correspondent à 85 % de la valeur de la 
couleur.
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PANTONE 1665 C

R215 V58 B15 

#D73A0F

PANTONE 368 C

R86 V110 B28 

#566E1C

Espace libre

Le graphique principal et ses légendes doivent être 
entourés d’un espace libre sur tous les côtés.

L’espace libre est défini par la hauteur des barres 
du graphique et doit être exempt d’images, de 
caractères et d’autres éléments graphiques non 
pertinents.

Taille minimale

Afin de préserver la clarté et la lisibilité, la taille 
minimale de l’ensemble du graphique est définie 
par la mise à l’échelle proportionnelle de tous les 
éléments jusqu’à la largeur minimale de les barres 
indiquée ci-dessous.

Disposition de la légende

La légende peut apparaître à gauche, à droite, 
au-dessus ou en dessous du graphique, et peut 
être disposée verticalement ou horizontalement, 
à condition que tous les éléments restent intacts et 
respectent les exigences minimales en matière de 
taille et d’espace libre. 

Couleurs

Les couleurs sont fournies avec leurs valeurs 
PANTONE®, RVB et codes hexadécimaux. 
Les teintes apparaissant dans les motifs 
correspondent à 85 % de la valeur de la 
couleur.
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Couleurs

Les gris sont fournis avec leurs valeurs RVB 
et leurs pourcentages de noir. Les teintes 
apparaissant dans les motifs correspondent 
à 85 % de la valeur du ton.
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Espace libre

Le graphique principal et ses légendes doivent être 
entourés d’un espace libre sur tous les côtés.

L’espace libre est défini par la hauteur des barres 
du graphique et doit être exempt d’images, de 
caractères et d’autres éléments graphiques non 
pertinents.

Taille minimale

Afin de préserver la clarté et la lisibilité, la taille 
minimale de l’ensemble du graphique est définie 
par la mise à l’échelle proportionnelle de tous les 
éléments jusqu’à la largeur minimale de les barres 
indiquée ci-dessous.

Disposition de la légende

La légende peut apparaître à gauche, à droite, 
au-dessus ou en dessous du graphique, et peut 
être disposée verticalement ou horizontalement, 
à condition que tous les éléments restent intacts et 
respectent les exigences minimales en matière de 
taille et d’espace libre. 
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Espace libre

Le graphique principal et ses légendes doivent être 
entourés d’un espace libre sur tous les côtés.

L’espace libre est défini par la hauteur des barres 
du graphique et doit être exempt d’images, de 
caractères et d’autres éléments graphiques non 
pertinents.

Taille minimale

Afin de préserver la clarté et la lisibilité, la taille 
minimale de l’ensemble du graphique est définie 
par la mise à l’échelle proportionnelle de tous les 
éléments jusqu’à la largeur minimale de les barres 
indiquée ci-dessous.

Disposition de la légende

La légende peut apparaître à gauche, à droite, 
au-dessus ou en dessous du graphique, et peut 
être disposée verticalement ou horizontalement, 
à condition que tous les éléments restent intacts et 
respectent les exigences minimales en matière de 
taille et d’espace libre. 
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Couleurs

Les gris sont fournis avec leurs valeurs RVB 
et leurs pourcentages de noir. Les teintes 
apparaissant dans les motifs correspondent 
à 85 % de la valeur du ton.
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Espace libre

Le graphique principal et ses légendes doivent être 
entourés d’un espace libre sur tous les côtés.

L’espace libre est défini par la hauteur des barres 
du graphique et doit être exempt d’images, de 
caractères et d’autres éléments graphiques non 
pertinents.

Taille minimale

Afin de préserver la clarté et la lisibilité, la taille 
minimale de l’ensemble du graphique est définie 
par la mise à l’échelle proportionnelle de tous les 
éléments jusqu’à la largeur minimale de les barres 
indiquée ci-dessous.

Disposition de la légende

La légende peut apparaître à gauche, à droite, 
au-dessus ou en dessous du graphique, et peut 
être disposée verticalement ou horizontalement, 
à condition que tous les éléments restent intacts et 
respectent les exigences minimales en matière de 
taille et d’espace libre. 
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Couleurs

Les gris sont fournis avec leurs valeurs RVB 
et leurs pourcentages de noir. Les teintes 
apparaissant dans les motifs correspondent 
à 85 % de la valeur du ton.
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Ne pas modifier la police de 
caractères des graphiques

Ne pas recadrer les graphiques

Ne pas modifier les couleurs ou  
les motifs des graphiques

Ne pas ajouter d’autres éléments  
sur les graphiques

Ne pas modifier les proportions  
des graphiques

Ne pas redimensionner les graphiques 
séparément des éléments de support

Ne pas incliner ou changer 
l’orientation des graphiques

Ne pas ajouter d’éléments de  
design aux graphiques

Les graphiques de la GTR ne doivent être utilisés que dans le format fourni et  
ne doivent jamais être modifiés. Voici quelques exemples de la manière dont il 
ne faut PAS utiliser les graphiques :
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Pour toutes questions concernant ce document ou  
les graphiques de la GTR, veuillez contacter le service 

Industrie (IRE) de la CEO  |  IndustryRelations@oeb.ca


